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L'Heureuse Etoile 
de M. Briand 

'** 

M. Aristide Briand a toujours eu la 
chafcce d'être une heureuse étoile pour 
la.îiaissance d'un ministère. Nous som- 
mes assurés, en tous cas, qu'on ne 
s'embarquera pas-, avec lui, pour des 
expéditions guerrières brusquement dé- 
cidées et que les "difficultés extérieures 
trouvèrent, en des solutions adroites, 
le moyen de s'arranger à notre profit ; 
nous en aurions été moins sûrs avec 
M. Poincaré. 

Le ministère Briand a été éohafaudé 
en quelques heures, après l'insuccès de 
M. Raoul Péret, Ce fut une surprise 
pour M. Briand lui-même que de se 
voir investi de la mission de former le 
Cabinet. La Chambre fit bonne figure 
et montra seulement quelque nervosité 
à la pensée q$fe la crise ouverte depuis 
quelques jours pourrait se prolonger. 
Il faut en finir. C'est bien l'avis de 
M. Briand. et il agit en conséquence. 

Il a rallié l'Entente en lui emprun- 
tent trois noms ; MM. Bonnevay, Dior 
•t Leredu. 

Au SénaV iî arrache MM. Doumer et 
Paul Straussg-puis un nouveau séna- 

.teaÉg,-Mi:UH.tmj.snpcien préfet de Seine- 
Thféfieure, connu daris certains milieux 
lillois .pour s'être occupé des domma- 
ges de> guerre. 

M. Loucheur, un instant désigné pour - 
les Finances,  se vit offrir les Régions 
Libérées, portefeuille auquel il voudrait 
donner l'importance dfun ministère des 
Réparations. * 

M. Daniel Vincent, tour à tour mi- 
nistre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique dans la combinaison, reoré- 
sentèra, avec M. Sarraut, l'aile gauche 
du ministère. 

Les attributions de portefeuilles 
n'ayant pas encore un caractère défini- 
tif, iï faut attendre avant de commenter 
fenseihble du Cabinet. . • 

Un choix heureux est celui de M.Paul 
Strauss au ministère du Travail et de 
l'Hygiène (réunis). 

Les études et la carrière politique ra- 
dicale-socàali&tei -de M. Paul Strauss 
l'ont toujours orienté vers les préoccu- 
pations d'ordre social. Nous croyons 
qu'il faut un ministre piein de vigi- 
lance et de sollicitude au Travail pour 
apporte* un remède aux douloureux 
effets du chômage. Cela est au moins 
aussi grave que la situation extérieure. 

Pendant que la crise ministérielle se 
'déroule, lés usines ferment, le flot des 
sans-travail grossit, et si, à Paris, les 
portefeuilles se distribuient, en province 
tes bourses se vident. . 

Alex WHX. 

Pour le Conseil de Révision 
de la olassel921 

%M   RBNOTJTELLEMENT   DES   SURSIS 

Les w-iartmi gens qui bénéficient actuelle- 
ment iT\m anTflis ^'incorporation, en vertu de 
iaxtjcle ai de la loi du ai mare 1906, sont 
avisés qu'il? doivent. immédiatement adresser 
«wy>. demande de renouvellement de sursis au 
préfet du département sur tas tableaux de re- 
censement duquel ils sont inscrits, s'ils dési- 
mnt ne pas être incorporés avec ta classe 1931 
(c'ast-à-dire   vraisemblablement   en  «rrM   pro- 

LES ENGAGEMENTS 

■ H est Wkppeâé qu'a n'existe plus actuelle- 
■nent de devancement* d'appel proprement 
dits, comme sous le régime de la loi militaire 
«le 188&. Mais tas jeunes gens de la classe 
jx^ai sont autorisés à contracter un engage- 
ment volontaire spécial de trois ans, dit «de 
devancement d'appel», pour un régknent de 
leur choix, jusqu'au ia mars prochain. Tous 
renseignements utiles au sujet de ces engage- 
ments leur seront donnés dans les bureaux 
de recrutement. 

lie cinéma est en danger 
03 CINEMATOGRAPH1STES PROTESTENT 
CONTRE LA TAXE ET MENACENT DE SE 
SUPPRIMER. 
Paris, 15 janvier,. — Cet .après-midi a eu Heu 

«me réunion de protestation contre tes taxes 
ouf frappent le cinéma sous la présidence de 
M. Aies Demarfa, présideat de ta Chambre 
Syndics é de ta cinématOHraDhie française, as- 
sisté de M. Brézillon, président du Syndicat 
Français des directeurs de cinéma, lequel a oris 
ta parole oour exposer la situation de l'industrie 
cinématographique en France. U a protesté con- 
tre ta censure et les taxes qui, a-t-il dit, dé- 
savantagent te cinéma vls-a-vis du théâtre. 

MM Dalmatte de Lille, et Chouquet de Vatan- 
ejermes. se sont déclarés prêts a eoutenir tes re- 
«wndtcaticns   formulées   par  M.   BréztBon. 

Les parlementaires présents ont assuré quils 
étaient pleinement d'accord avec eux, nour sou- 
tenir teur desiderata devant les Chambres, puis 
l'assemblée a adopté un ordre du iour deman- 
dant notamment la réduction des taxes et c"on- 
ment mandat à la Chambre Svndicate peur ren- 
dre toutes les dispositions et mesures, que oom- 
porterait la rerrneture des usines, aeance», tfréa- 
•ms, et ottéme*. 

De la nécessité d'une politique 
de recenstitutici? 

Dissoute la veille, à Paris, !a C. G. T. s'est 
retrouvée à Reims, en pleine action. La 
C. G. T-> représentée par le citoyen Marcel 
Laurent, l'un des secrétaires, accompagné des 
délégués du Conseil économique de la C. G.T.: 
Francq, ingénieux ; A gâche, architecte ; Chan- 
vin, secrétaire de la fédération du Bâtiment, et 
Dubreuil, y fut reçue comme une personne 
officielle. . 

Le marquas de Polignac l'attendait au. siège 
de la coopérative générale de- reconstruction, 
place   de   la   Cathédrale. 

La réception fut toute de courtoisie et de 
cordialité. 

La C. G. T. S' un programme.: collaborer de 
toutes ses forces et dans le plus bref délai pos- 
sible au relèvement des régions dévastées. C'est 
dit-èl5e, pour Je pays, une question de vie ou 
de   mort. 

—- C'est également mon avis, dit le marquis 
de   Polignac. 

D'accord sur le principe, on discuta les laits. 
On reconnut d'un commun accord, qu'à pro- 

prement parler, il n'y a pas de politique de 
reconstruction- 

Et ce qui manque surtout, c'est le nerf de 
toute  action :   l'.irgent. 

Ces choses tarent exposées p&r les diverses 
personnalité», qui aident.le marquis de Polignac 
dans   son   oeuvre. 

Le citoyen   Marcel   Laurent,   dit   alors : 
— A la C. G. T. un concours financier réel 

et efficace nous a été offert ; celui de.l'Améri- 
que. Cela s'est passé à New-York. La déléga- 
tion de la G. G. T. envoyée à Washington, s'est 
rencontrée, au retour, aVec des personnalités 
les plus autorisée*-de '.a-finance et de la diplo- 
matie américaine.  On  nous a. dit  ceci : 

— Nbus ne demandons qu'à "vous aider, pour 
la reconstruction des régions dévastées. Tous 
les efforts financiers, dans ce but, nous seront 
légers. Mais il ne nous est pas possible de 
venir à votre secouas, tant que nous n'aurons 
pas l'impression que vous avez une politique 
de- reconstruction. 

« C'est à vous, classe ouvrière française or- 
ganisée, _ que nous demandons la garantie du 
travail  qui   nous   est   nécessaire ». 

Et .le citoyen Laurent termine : 
— Telle est la raison de notre enquête dans 

les   régions   dévastées. 
—'— mtm  ' 

Sur la piste dé voleurs d'autos 
DEUX  « AS »  SONT  « REPERES a 

Lyon, . i& janvier. —« On recherche actuel- 
lement à Bruxelles, deux individus, Merlin et 
Guénot, professionnels ' de vols' d'automobiles, 
qui ont été vus à Lyon, au moment de i*atientat 
commis à" la5bijouterie   Auberlin. -4 . 

Ces- deux hommes ont préparé ë*t~ exécuté 3 
Paris, Marseille, • Bordeaux et Le Havre, de nom- 
breux vols d'autos, qu'ils revendaient en Bel- 
gique et en Espagne. Ils possédaient même un 
garage à Barcelone et les véhicules passaient 
ia frontière à Bourg-Madame avec une remar- 
quable facilité. 

Ce trafic durait depuis plus d'un an quand 
on connut l'existence de la bande suspecte, qui 
tenait son quartier général à Paris, à la porte 
Maillot. Précisément deux de ses membres ve- 
naient .d'effectuer un voyage à Saint-MartiD- 
Lalieu (Calvados). Les policiers s'y rendirent 
et trouvèrent chez Farques, grainetiei, une 
voiture Berliet volée à M. Dutrieux, industriel 
à Lyon. 

A ce moment, on parvint à identifier deux 
des  voleurs et les recherches commencées it. 

Outre les vols dont nous parlons, Guénot est 
accusé d'avoir, au cours d'une descente- de po- 
lice, à Paris, blessé grièvement un inspecteur 
d'un balle de Tevoiver. Il s'agit d'oce bande 
merveilleusement organisée, munie d'agents 
nombreux et dévoués, Mestine et Guénot' pos- 
sédaient même de fausses cartes grises ■ qu'ils 
remplissaient au moment de livrer les voitures 
volées. C'est ce qui explique "qu'ils aient pu 
opérer si longtemps sans éveiller l'attention. 

ai» .   ■  ■ ■ 

Les scandales de la liquidation 
des stocks américains 

ILS SONT DÉNONCES 
PAE UN DÉPUTÉ DU NORD 

Paris, i5 jaunvier. — M. Bené Lefebvre, dé- 
puté du Nord et membre de la Commission 
d'enquête des stocks américains, a fait des dé- 
clarations dans lesquelles il ne dissimule au- 
cunement son indignation en présence du pil- 
lage, de la gabegie el du désordre régnant 
dans  les camps. /Ç"> 

Le député du Nord s'élève contre la manière 
dont sont pratiquées les adjudications. On y 
admet des gens sans connaître leur surface 
financière et qui ne sont ni négociants, ni 
commerçants. Chaque fois qu'un commerçant 
sérieux se présente pour soumissionner, il est 
éliminé. Bien plus, tas offres de certaines asso- 
ciations de syndicats disposés à acheter d'énor- 
mes quantités de marchandises, déniées ou 
autres, qui auraient servi à ravitailler les ré- 
gions libérées, ont été  repoussees. 

M. Bené Lefebvre ajoute qu* la lumière sera 
faite et que l'on découvrira les raisons de l'é- 
lévation anormale des frais généraux et pour- 
quoi tous les acquéreurs représentant des fir- 
mes notoires, aux capiteux importants et à la 
moralité   irréprochable,   ont   été   éconduits. 

Le député du Nord déclare, en terminant, 
que les responsabiiités seront recherchées 
avec énergie et opiniâtreté, et que si elles sont 
découvertes, la . Commission d'enquête saura 
faire tout son devoir. 

'—■■ ■ *is» ■ ; 

flux petite filtes sont tanbfes d'un train 
L'UNE EST MORTE, L'AUTOE EST BLESSÉE 

Bourg, iS janvier. — Les deux fillettes d'un 
employé du P.-L.-M. (dépôt de Lyon), M. Jac- 
quet, prenaient te train pour rentrer à Lyon. 

Entre Bourg et Servas, alors qu'elles étaient 
à la portière, brusquement celle-ci s'ouvrit et 
tes deux enfants fwwnt précipitées sur la vole. 
Le train stoppa presque immédiatement et l'on 
•se porta au secours des deux sœurs, qui gi- 
saient sur la voie : l'une était seulement bles- 
sée ; l'autre était tombée sous les roues du 
wagon et son cadavre était affreusement mu- 
tilé. 

M.  Raoul Péret n'a pas pu former % 
son "Ministère *£Action  Nationale »t. 

000000000000 

M. Millerand a chargé M. Briand 

de constituer le nouveau Cabinet 
000000000000 

Paris, 15 jaftvîer. — M. Raoul Péret s'est rendu 
a midi à  l'Elysée. 

M. Raoul Péiet a exposé au chef d'Etat les 
difficultés qu'il avait rencontrées pour l'accora- 
plissemetit' de  sa   mission. 

L'eîitrevue des deux présidents fuLirès brève. 
En sortant, M. Raoul Péret, a déclare aux 

membres de la "Presse : * 
« — Je n'ai pu parvenu* a constituer le prend 

ministère d'Union nationale que je désirais.' fit 
je viens d'en informer le Président de la Répu- 
blique. 

» Je sîiis un modeste, mais tout de même je 
suis président de la Chambre et je i:e pouvais 
me résoudre à constituer n'importe quel minis- 
tère.  » 

L'échec 
Paris, 15. — La présidence de ta Chambre 

communique la note suivante  : 
« M. Raoul Péret a élé amené à constater 

quun Cotjiriet auquel des hommes comme M. 
Poincai-é ei M.. Vivianj pourraient apporter leur 
concours, n'avait plus le caractère d Union natio- 
nale- que. dès le début, i) avait voulu1 lui donner 
et ne refermait pas les éléments de durée qui lui 
paraissaient indispensables. 

» M. Raoul Péret à estimé oue le .jgaé3:d~,-nt 
de la Ctiambre en raison même tle ses hautes 
fonctions et de l'Union qui s'était -faite sur son 
nom, te il janvier dernier, ne pouvait accepter 
de présider un ministère nui. par sa composi- 
tion, ne donnerait pas cette double tarantie. 

« A midi un quart. M: Raoul P,?ret e=t donc 
allé rendre ""somme â M. .Millerand du résultat 
de ses démaaches, el l'a prié de considérer sa 
mission comme terr.i.inf'e.  » 

M. iVïilicr*nà songeait 
à MJYI. Briand et Jonnart, mais.,. 

.   L Agence Havss communique : <. 
Paris. 15. — On ne s'il pas encore à quelié 

personnalité lé Président cle la République va: 

confier  la iiniss-on  ue   fermer  le Cabinet. 
Cependant, parmi les éventualités envisagées,- 

ce'.le d'un cabinet Briand-Jonnar^ apparaît 'com- 
me possible. 

Ai. . Briand. dit-on .prendrait dans ce cas le 
portefeuille des Affaires. étrangères, conformé- 
ment «UN vœux .exprimés par la plupaj-t des 
parleme.itajres précédemment consultes -ar M. 
Xliïlerand   et   Raoul   Péret. 

• De son coté, M. Jonnart serait sollicité de se 
charnel* de la Présidence du Conseil soit avec 
un «Aitre oor'efeuillc qu-e clui des Affaires étran- 
gères, soit sans p'Srtefeyille. 

. M. Millerand lui a." en effet, fait savoir qu'en 
raison des circonstances && présence à Paris 
serait  peut-être. uécessaire. 

... M. Jonnart était 
parti pour l'Egypte 

.Marseille, 15. — M. Jorçnart. a pris passage ce 
matin, é bord du « Narkunda » qui a levé 1 ancre 
à niïdi,  à destinatJon de Port-Saïd." 0 

JVI. Briand a lEiysée 
Paris, 15-janvier. — Sur la demande de M. 

Millerand," M. Racul Péret est revenu à 1 Elysée 
a 15 h., en confirmant sa décision, il a indiqué 
au Président aè la République le nom de M. 
Briand. , 

M. A. Briand mandé à l'Elysée est arrivé % 
15 h. 30. Il s'est entretenu avec le Président de 
la République jusçu à 4 h. 

En quittant l'Eiysée, M. A. Briand "a fait aux 
membres de la presse la déclaration suivante/: 

•• Nous avons examiné la siru'ilion eU AI. le 
Président de la République m'a prié de l'envisa- 
ger personnellement* C'est ce que je veux faire ». 

M. Mmi a accepté 
de constituer le Cabinet 

Paris, 15 janvier. — -M. Aristide Briand, qui 
avait vu le Président de la République dans le 
courant de l'aiprès-midi. est revenu à l'Elysée a 
la fin de la; journée. Il a accepté la mission que 
"lin a offerte M MiHeraïid de constituer le noti- 
veau CaPinet. Il reverra le Président d© la Ré- 
pub liqnie vers 11 heures du soir. 

Un choix bien accueilli 
Les députés, qui étaient vernis très nombreux 

cet après:mldi au' Palais Bourbon, avaient ac- 
cueilli, en général, avec faveur, l'éventualité du 
choix de \i.  Briand. 

Les principaux représentants des croupes mo- 
dérés' eux-mêmes qui ces derniers jours formu- 
laient des réserves au sujet de la composition 
future du Cabinet,   déclarent  aujourd'hui   qu'ils 

A LA CODE D'ASSISES DU NORD 
-*-. 

Rppès le jugement 
an cotid&tnné ai/oae 

n'ont  pas  de raison d'être  prévenus contre ia ' tisfaisante. 

personnalîlé politique de M. Briand qui par ail- 
leurs, a déjà fait ses preuves au Quai d Orsay. 
Si l'attribution des portefeuilles ne heurte -pas 
!e sentiment de la majorité de, la Chambre, celle- 
ci n'hésitera pas à lui accorder sa collaboration. 
Dans ces conditions "On considère que M. Aristi- 
de Briand à toutes chances de réussir. 

La Composition probable 
du futur Cabinet 

MM. Loucheur et Daniel Vincent 
entreraient dans la combinaison 

Paris, 15 janvier. — Avant d'aedepter la mis- 
sion de constiiltuer le nouveau Cabinet, M. Aris- 
tide Briand a vu dans Faprès-midii un certain 
nombre de membres du Parlement avec lesquels 
il s'est entretenu de la situation politique. 

De ' ces conversations, s'est dégagée l'impres- 
sion que les*oncours auxquels M. Briand pour- 
rait éventuedlêmt.nt. être amené à faire appel, ne 
lui feraient pas défaut. Dès à pré-sent, il est 
assuré de la collaboration do MM. Bonnevay, 
député du Rhône ; Marraud, sénateur du Lot- 
t't-lîaromie ; Loucheue- et Daniel-Vincent, députés 
du Nord : Léon.. Bcrard, député des Basses-Py- 
rénées ; "Charles Diunont, député du Jura. 

D'autre part, M. Aristide Briand .se propose- 
rait d'arljctndre à ces noms, ceux de MM. Bar- 
thou. député des Bassvïs-Pyrénées ; Doumer, sé- 
nateur de la Corse. 

Il demanderait en outre à MM. Albert Sarraut 
ef Le Tronquer, de oonservor les portefeuilles 
des Colonies et des Travaux publics. 

La réfpartition des portefeuiSes n'a pas encore 
"été arrêtée. Cependant, d'après les indications 
i>e<.;uiajl.ies dans la soirée, M. Aristide Briand 
envisagerait ainsi qu'il suit la composition du 
futmfcCabinel : 

Président du Conseil el Ministre des affaires 
étrangères : M. Aristide BRIAND. 

Justice   .:   M.   BONNEVAY. 
Guerre : M. Louis BARTHOU. 
Marine : M.  Paul DOUMER. 
Finances : MM. LOUCHEUR ou Charles DU- 

MONT.     . 
Intérieur : M. MARRAUD. 

'histryiction Publique : MM. Léon BERARD ou 
Dama VINCENT. 
.'Colonies .M.  SARRAUT. 

Travaux Publics ; M. LE TROCQUER. 
Il resteirait à pourvoir les portefeuilles du 

Ti-avai.!, dj l'Agriculture, du Commerce et des 
Régions Liiiérêes, peur lesquels on parte notam- 
ment de MM. Gmsi'iiau, Arayo, Daniel Vincent, 
etc... Jl se pourrait que le "Maniislfere des Pen- 
sions et celui de l'Hygiène fussent supprimés. 

M. Briand est résolu à réduire le nombre des 
is-Sccrôtariats d'Etal. Parmi  ce.ux appelés  a 

isparàître  ï?guivraient •:   îès sousvsecrétariats 
d'c-lat de l'in'lérvsuï-, du Ravitaillement, de l'Agri- 
ciilture et des. Fortes Hydraàilicpies. 

■ Divers noms sotit mîs en avant pour, les sous- 
seorétariats dont   le   .maintien   sera .décidé.   Ce 
sont : MM. Paul BIGNOX, DE LASTEYR1E, NO- 
BLE.VLURE; ROLLIN, etc... 

Une déclaration de ffi. Briand 
Au sortir de l'Elysée, a 23 h. 20. M. Aristide 

Briand a reçu les tournaux parisiens et leur 
a fait les déclarations suivantes : 

» Je no ceux rien <?noore vous dire, messieurs, 
de définiiif. j'entends par là que je ne ^eux pas 
vous annoncer ce eair que mon ministère est 
fait et vous énumérer les personnalités qui le 
composent. Nous n'en sommes pas encore la.... 
l'ai passé ia soirée à méntretenir avec des per- 
sonnalités politiques qui'm'ont assuré; quelques- 
uns, qu'ils seraient prêts à m'.iccorder leur con- 
cours sauf attribution de porteieuille. Cette ques- 
tion en effet, ie ne la résoudrai que demain. 
Parmi les personnes avec lesquelles je me suis 
entretenu et, qui m'ont promis une éventuelle 
collaboration, je vous nommerai Barthou, Dou- 
mer^ Leredu, Arago, .Loucheur. Léon'Bérard. Je 
me suas contenté, je vous le répète, de causer 
avec ces messieurs. J'ai ainsi appris que le cas 
échéant leur concours pourrait m^être accordé. 

Demain matin, à Onze heures, je verrai de 
nouveau M. "Millerand et je serai sans doute en 
état de lui dire si le ministère se fait ou ne 
se fait pas.  ». ^, 

Et comme quelqu'un d'entre nous esquisse un 
geste d'étonnement, M. Briand ajoute aussitôt,: 

» Je n'ai pas besoin de vous dire que ie fais 
tous mes efforts pour pouvoir apporter demain 
au Président de la République, une réponse sa- 

Un faux nvotat parisien était 
chef d'une bande de VBIBIVS 

lin dénonciateur belge 
a été arrêté à Courrières 

Un directeur de mines 
% dévalisa son Village 

AVEC  SA  FEMME.   IL  A ETE   CONDAMNÉ  A 
DEUX   ANS   DE   PRISON 

Nancv, 15 janvier. — Les époux JoesUn de- 
vaient 'compairatfcre devant le tribunei correc- 
tionnel de Briey. Coswin Joestin. ancjen direc- 
teur des Mines d'Auhoue et sa femme, élatem 
accusés d'avoir, pendaait la guerre, dévalisé le* 
.principales masons ou villas. !ls ent éïé con- 
damnés par défaut *> C an» de prison et .900 

tfr~ 

—. .%.% 

Ils venaient voler des njétaux 
dans les Retiens dévastées 

Paris, i5 janvier. — Les nommés Marcel 
Benoit, 47 ans, Pierre Desaveme, 19 ans, tous 
deux i3, rue de La Harpe; Eugène Cœurde- 
vey, a3 ans ; Louis Rossard, 26 ans, tous deux 
rue Etienne-Dollet ; et Joseph Cretier, $.8 ans, 
26, rue Petit, à Clichy, ont $té arrêtés parûtes 
inspecteurs de la police judiciaire placés sous 
ta direction de M. GuMlausne, commissaire de 
police. 

Ces individus se rendaient dans les régions 
dévastées, où ils s'emparaient dé douilles d'o- 
bus et de fils téléphoniques qu'ils revendaient 
à Paris. 

Leur dernier méfait a eu lieu à Bihecourt- 
Vermand   (Aisne). 

Le chef de la bande, Marcel Benott, avait 
monté un cabinet d'affaires à,Paris. H s* **î: 
sait passer pour avocat et s'occupait des acci- 
dents du travail. Entre temps, il dirigeait ies 
expéditions de la bande. 

«a».   ■ '  ■,     ■    ' 

lie eouwiet* de Cette 
IL k ÉTÉ ASSASSINÉ PAR DES VOLEURS 
Cette, i5 Janvier. — M. Léon Frichet, ao 

ans, convoyeur des Postes, transportait dans 
«ne voilurette attelée d'un ohevafl les sacs pos- 
.taux de la Gare à la Poste, a été -assommé à 
coups d'un instrument contondant hier *»**" 
tin, à 5 h.  3o, avenue Vktor-Hugo. 

L'attelage a été retrouvé quinze minute» 
après, rue du. Chantier, avec le conwoyenr qui 
a ■succomré peu après." 

Deux sacs de dépêches ont. été volés : le pre- 
mier sac, venant de Montpellier, contenait dés 
objets recommandés de minime valeur, sept 
paquets de lettres et deux d'éehantlalons ; le 
deuxième sac, venant de l^raacon-Cfette, <gn- 
tepait, en plus du courrier, les sacs *****' 
chas de Lyon, Màrseile, Nice, gaze de Nîmes, 
gare de Paris P.-L.-M. 

La police et les gendarmes ont fait des re- 
cherches  sans  résultat. 

Le ■ Parquet   de   Montpellier   s'est   transporté, 
à Cette pour continuer l'eoqttlts, 

.î»" HPT?.'- *£~T >"?T" ' 

Il avait livré celui à qui il devait 
toute reconnaissance 

Au début de l'année 1018, un nommé Çhri- 
sol Gouman, alors âgé de ai ans, né à Gamines, 
se présentait dans le but de se faire héberger 
chez M. Van Dyck, secrétaire du comité de pla- 
cement des Evacuas à Gheel (Belgique). M. Van 

s'apitoya sur le sort de Gouman et l'hos- 
pitalisa chez lui. 

Pendant plusieurs mois, Pindrvidu reçu* les 
meilleurs soins, mais un beau jour, à la suite 
d'une. réprimande qui lui fut faite parce qu'A 
avait manqué de respect à une servante, Gou- 
man partit à Tuïnbout et alla dénoncer M. Van 
Dyck dans trois bureaux allemanas, la « Kup- 
fei-stelle », le « Meldeamt » et le « Pass-Zen- 
trale ». A minuit il rentrait à Gheèl» et se li- 
vrait à une quatrième dénonciation à la Com- 
mandatur  de cette commune.   »; 

Le résultat ne se fit pas attendre. Quatre 
soldats allemands vinrent chez M.* Van Dyck 
et allèrent tout .droit à une cachette que Gou- 
man connaissait et où son protecteur avait abrité 
de" nombreux objets de cuivre de très grande 
valeur. Le—tout fut saisi par les boches. M. 
Van Dyck fut en outre poursuivi et condamné 
à un forte  amende. 

Une plainte ayant été portée sitôt l'armis- 
tice, le parquet de Gand ouvrit une enquête. 
Cbmme on supposait Gouman partit en France, 
la justice de notre pays fut saisie de l'affaire. 
C'est ainsi qu'après de laborieuses recherches, 
on a fini par retrouver le lâche dénonciateur, 
travaillant   aux   mines  de   Courrières. 

Arrêté, Gouman a été emmené devant le par- 
quet de Béthune et éeroué. 

Entraîné dans la mort 
par la compagne de sa.:, o 

1er. —Le nommé Lucien Gerr 
lier a la Compagnie de l'Est 

Ncémàe More], ont été broyé > 
-Mousson par ' un trakt de 

•   Nancy, 15 
oer, 3&t.ans. 
et sa 
en  gare 
ma 

Berthelot, que 4 Jury du Nord envoya 
au bagne à perpétuité, se vante d'avoir 
assassiné le « Chinois » Huyghe. 

, La séance d'hier de la Cour d'Assises du Nord 
a été marquée par un incident curieux, qui n'a 
po-s élé connu tout de suite. 

Le « Réveil » a relaté dans quelles circons- 
tances la Cour condamna à la peine das travaux 
forcés à perpétuité, Henri Berthelot, déserteur 
du 418e d'artillerie lourde, inculpé de rassassi- 
ner d'Emile Huyghe. dit le « Chinois », commis- 
sionnaire à Hazebrouck. 

■ Pendamit toute la durée des débats, Bertheiot 
atvoât eu, somme toute, une execellen'te attitude, 
bien faite pour apitoyer le jury. 

Pris d'accès subits de désespoir, il se-pressait 
la tête dans les mains et sanglotait dcucamenl. 
11 répondait aux questions du président awsi 
déférence, d'une voix nette quoique émue. 

Cependant, en opposant aux dépositions pré- 
cises des -1601010» les dénégations ototinéss que 
Ion sait, il n'avait pu réprimer des mouvements 
de colère et d'impatience. ~ 

Il écouta impassible le président donner lec- 
ture de l'arrêt de la Cour l'envoyani au bagr.é- 
à perpétuité, et alors d'une voix forte, cria : « A 
bas les vaches ! » Les gendarmes Vemnaeiiènent 
aussitôt qans la salle des prévenus. 

— A qui en aviez-vous donc, < «manda &u> 
condamné l'adjudant-chef de gendarmerie Jac- 
quemont. 

— Oh l ce n'est pas aux jurés, i-éponddt tran- 
quillement BerUielot... Ils ont bien fedt de me 
candèjniner... Je me fiche de le dire maintenant, 
c'est moi qui ai fait le coup... Vous pouvez le 
répéter. "Et ce n'est pas 600. c'est 775 francsgftie 
je lui ai pris. J'ai bu du Champagne à sn- santé. 

* Dans In voiture qui l'emenait à la prison de 
Cuincy. le misénable durant le t/rajet "confirma 
et  compléta ses  premières  déclarations. 

— « C'aurait tout de même été rigolo, que •- 
sois acquitté, diti-il. mais ça n© fait rien... On 
revient de là-bas ». 

Et parlant de la scène du crime,  le bandït 
ajouta : « Ils s'occupaient bien du. tiuc aivec le- 
quel  j'ai estourbi  le  «  Chinois   ><".   Ils peuvent, 
oherclier...   Il  fera chaud  quand ils le trouvè- 
rent... ». 

(Jusqu'à son entrée en cellule a la prison de 
Cuincy. Berthelot a continué à crâner sur.-ce 
ton. 

Ses déclarations ont été transmises au Prési- 
dent de la Cour d'Assises. 

la dénonciatrice de Marctz 
est condamnée à S ans de détention 

Elle avait fait condamner à mort 
<        son locataire 

L'accusée est la nommée Marie-Louii!e Meu- 
rant, femme Blancpate, âgée de 37 ans, née à 
Esquerchin* arrondissement de Vervins, ménagè- 
re, demeurant ' actuellement à Le Nouvion-en- 
Thiérache (Aisne). 

Appelée « Julia », lorsqu'elle demeurait à 
Maretz, en juin 1915, pendant l'occupation en- 
nemie elle sous-loua une chambre- dans la mai-, 
son occupée par Jules Baralle, âgé de 56 ans. 
maçon HBB- même Heu. Marie Meurant recevait 
dans sa chambre des filles et des soldats alle- 
mands avec" qui elle se livrait à la débauche. 

Baralle, troublé dans te. jouissance paisible 
de son immeuble, avertit, au bout de trois mois, 
la poTTce allemande de la vie scandaleuse aue 
menait chez lui Marie iwurani. Inquiétée - par 
la police, et pour se venger, celle-ci accusa Ba- 
ralle de détenir chez lui un fusil de chasse, jt 
elle indiqua à l'autorité allemande l'endroit où 
il était, caché. Une perquisition fut faite dans ia 
cave de Bai-aile ; elle amena la découverte du 
fusil de chasse qu'il v avait dissimulé. 

Baralle,. arrêté, fut condamné par le Conseil 
de guerre de Caudry, le 17 juillet 1915, à la ceinè 
de mort, sur la dépositoin de Marie Meurent qui 
confirma devant les juges la dénonciation qu'elle 
avait faite et rapporta le propos suii^ant, qu'au- 
rait tenu Baralle un jour qu'il assistait- à l'arres- 
tation d'un jeune homme ~u'on emmenait en 
voilure : « Si on me conduisait comme ca je 
leur (aux Allemands) fourrerais uft coup de 
baïonnette dans le ventre. » Le 24 juillet, le 
Conseil, revenant sur sa première décision.- in- 
fligea à Baralla la j>gine de 10 ans de travaux 
forcés et 300 marks <Tamende. 

Marie Meurant prétend, pour sa défense, qne 
c'est à la suite de l'attitude que Baralle avait 
adoptée à son égard en le dénonçant comme une 
femme de mauvaise ,vie à la police allemande, 
qu'elle avait, sans accuser d'une façon précise 
Baralle. laissé entendre à l'autorité allemande 
qu'il la menaçait d'un fusil. Il résuite du témoi- 
gnage de Joseph Diot. garde-champêfcre à Maretz, 
qui fut jugé à la même audience que Baralle 
pour détention d'arme, que l'impression générale 
produite par la déclaration de Marie Meurant 
était qu'elle avait bien dénoncé Baralle et qu'elle 
agissait en ce faisant, par vengeance. 

Du reste, lai dénonciation portée par Marie 
Aleurant contre Baralle permit aux Allemands de 
se livrer & des perquisitions chez les habitants 
de Maretz.    t     „ 

Joseph Diot et Achille Cardon, chez mi on 
découvrit des fusils et qui passèrent devant le 
Conseil de guerre le même jour que Baralle 
avec le Maire de Maretz. qui fut condamné, com- 
me responsable du fait de ses concitoyens, à 
4 mois de orison et 1.000 marks d'amende, et 
interné comme otage su camp de  Holzminden. 

Marie Meurant n'a ianxais été condamnée. Elle 
est mal considérée à Maretz ; elle est mariée 
avec un charpentier Julien  Blampain. 

LE  VERDICT 
Le. femme Blampain est condamnée a B ans 

de détention. 
Défenseur, Me Noclercq. 

j       ■  «MB»    '     ■   ■ ■    ". ..  ii 

Un Hdjudanf pifriofeur 
EL VOULUT SE VENGE» DU   MARI 

DE CELLE QU'IL N'AVAIT EU ÉPOUSER 

M. Camille Lécric, 33 ans. boucher à San- 
nais, 73, me de Paris, avait été, n y a quel- 
ques jours, vitriolé par un individu enveloppé 
dans un capuchon -rabattu sur les yeux ; un 
commis de M. Lecric, M. Charles Ghaumette, 
avait été également atteint par quelques gout- 
tes du  liquide corrosif. 

Les mapeoteiws de la première brigade mo- 
bile, au cours de. Jjeur enquête, apprirent que 
Mme Lecric avait reçu des lettres anonymes 
€ort suggestives et qui auraient pu faire croire' 

la vengeance d'un mari trompé par le bou- 
cher de Sannois. Or, il n'en était rien. L'au- 
teur présumé de l'attentat, arrêté hier à Paris, 
serait en effet l'adjudant, du génie Joseph Seil- 
ler, 4a ans, détaché au bastion a5, à Paris 
H avait chercBê jadis à épouser la bouchère; 
Pour se venger "d'avoir été éconduit, il aurait 
tenté de semer Ja dséstmion dans le jeune mé- 
nage,  puis  aurait   vitriolé  en dernier  le  mari. 

Joseph Seilter a protesté de son innocence, 
mais on a retrouvé à son domicile un capti 
chon portant traces de jgueJques brûlures de 
vitriol, du papier quadrillé identique à celui 
des lettres anonymes et, de plus, SeiUer s'é- 
tait absenté dtt bsjfstion le jtwr'.vafe"-J'attentat. 
L'inculpé a été oonduk devant le Parquet de 
Versailles, qui va le mettre à la'disposition de 
l'autorité militaire, SeîHer paraissant être jus- 
ticiable "du conseil de guerre. 

■ ■- 

L/**t0UfHn noir... 
La Haye, 16 janvier. — Le gouvernement 

néerlandais a. renforcé le détachement de police 
de  l'Ile de  WSexingen.   A   présent,   l'ex-kron- 

LEsGfoe aux Dommage! 
de gaeFi*e est condamne 
;: â an an de prison 5, 

Ses comparses sont acquittés 
Dans notre numéro du lundi 10 janvier, noua} 

avons entretenu nos lecteurs de l'affaire d'es- 
croquerie aux- Dommages de Guerre ou étaient; 
inculpes M. Brivoizac Jean-Léon, fiP ans, mar- 
chand de tissus, à Vilieneuve-sur-f.ot, Mondc« 
hoven Edmond, .35 ans, marchand de tissus % 
Roubaix et Degorrè Achille, .54 .tns, boucher rûa 
d'Arcoie, à Croix, qui avaient signé des cartil!- 
cats de complaisainoe sur une demande de do:h« 
mages^de guerre, portant sur 920.000 franc»j 
qui jsajaâissait ûrjustifiée. 

Hier V tribunal correctionnel de Lille a rendu 
uu jugement, de toute équité, qui flétrit Ièa 
tentatives délictueuses de Brivoizac, de mauvaise 
foi, qui tentait d'obtenir la réparation de doccH 
mages de guerre, prétendument subis à Roubai* 
où il aivait un dépôt, lui. qui est. en ftiit, domi- 
cilié  a Vaieneuve-sur-Lot '(Lot^t-Garodne).- 

Que ces gens-lè. une fois pour 'toute, resteal 
sur leur véritable terrain d'action et n'essaient 
point de venir spéculer sur de» ruines qU>"S 
n'ont pas conajfues. 

Dans les attendus cinglants nour le flibustfefj 
qui  s'appelle   Bjrwc«zac,   le   trflAtnal  a   retenu, 
parmi   bien   d'autres   choses   ,les   conssderantir 
suivents - '   '     '     '   ' 

Que Brivoizac n'a pas fait une déeteraiio»; 
exegérée, puisque rien ne lui était dû . mai»' 
uai" déolaralion inexacte ; '    •  i 

Que, d'autre part, Brivoizac est d'autant oh!» 
coij.pable qu'avec l'avance de 20.000 fr toûua»' 
rr.enf touchée ,U acheta de la rente &«nçà^B*«*i 
s improvisant négociant en denrées coloniale* 
spécula sur le chocolat ; *. 

Que les véritables victimes de la. guerce ïw 
vées d© leurs matelas et autres objets de 
mière   nécessité,   enlevés- par   l'enEemi. ■- 
deient vainement que l'Etat*. \iépouitlé iui-^ 
paf les pseudo-victimes, fut en mesure de ier 
fournir les fonds nécessaires à leurs achats »   i 

Que, dautre part, par une indulgence coupai 
b!e. les pou^'■o«ns publics ne peuvent pas laisser 
accréditer, hors les froiitiàrei l'idée'■ qu'As posirs. 
raient favoriser la France et cbeaiehereient tu* 
prétexte pour éluder leurs engaganîent* et ,av 
refuser  aux- légitimes -«ilxM-aiLioie .   .^*j5*, 

Attendu-que sans examen, ni contrôle. D*» 
gerne et Monekhoven ont commis im a " 
nemmenit trépréhensiljle. mais qu'en MU 
ainsi leurs si ^natures de complaisance, H v 
pa^ établi qu'ils aient connu ta fraude conmiiaa 
pir Brivoizac ; . ' 

Le  îiribuaiai acquitte Mofuickhoiveo. et   , 
et condamne Brivoizac à une année d?ém 
nement,  à la resjtitiition de l'avance 
francs qu'il  a touchée  indûment,  -"*. 
au greffe de la Commission des D- 
Guerre .et à l'insertion dans cinq j 
choix   des  Régions   Libérées-;   pars» 
procès.     .    *:'.'   ^^r ™ ".??*,, 

bes brûleurs de pieds 
sont pris à 

DOUZE  MEMBRES  DE LA   . 
VIENNENT D'ETRE  ABRfc 

Depuis quelque temps te Parquet de Bruxelle 
insia-uisait une grave affaire de banditisme. > A 
cours de la guerre, une ba^de redoutable .s'oit 
lormé,   terrorisant  les  communes  des envù>o 
de Bruxelles. Plusieurs crimes resiés fusou'à ca 
jour impunis avriient été commis; La b^deoœ». 
tmua ses.expîoils après l'armistice - '■ 

Or. l'inslruction vient d'abouta» à î'arresfe*ioslI 
de douze membres de cette bande. T^un naemit 
mterrogatoire, on est parvenu a établir, catet 
bandifs sont coupables d'un crime commis i 
4 avril 1918, chez M. Van Achter, cidûvalerf 
et eçhevm'à Rhode-Saint-Genèse: M. Van AohlëÎ! 
tut ligotté, on lui brûla les pieds dans un ^feaj 
de bois puis l'on dévalisa la maison - an>ôsavo; 
terrorisé les membres de la famïile de-M. Vf 
Acnter. Ce dernier succomba quelaues 
après. 

L^instruçtion se poursuit actuellemenW car' o»' 
reproche a la bande 4 on 5 méfaits du 
genre. 

* Le chef de gare de Dunkèrqué 
nie ses vols de charbort; 

Lengrand.. le chef de gare <Je Dunkerqûe'~'qat 
détourna à son- profit des quantMesr considérât 
blés de oharben., une centaine de' wagons 'en- 
viron, a subi un troisième interogatoire daasl 
le cabinet, du juge d'instr<U!etion   M. DtailteiU. ' =) 

Outre rincuipé, des témoins avalent été.eonr^» 
qués : deux principaux employés de la Coinpa» 
gnie Chemins de fer du Nord et^^i.pflsjnftfcBtii 
de la.-Maison1 Iokeison " axï pë^Juïlîce de 
un  wagon, le n. 14.547, rut détourné. 

Lengif-arid qui'-semblait, pré^deiament 
à-Taire des aveux complets a,, dâtti 
interr-ogatoore. changé absolument i 
Il nie tout, môme 1 évidence et «aauœ-_ 
arguments enfantins pour détourner " le «oun* 
de l'instruction ou poajr rejeter, sur- d'àutteeç VK 
responsabilité des vols qu'il a citais. 

Devant   l'importance   et   ta.   'ompteejûôn' 
cette afTaiire, le juge d'instruction; M. "Dutia 
a résolu de faire succéder. sans s»e>rtBp*ftSn «è 
mierrogatoires  qui sont pnérvus eofctinie 
être nombreux. .-■-.-.-      ,   . -•   '- ' 

lie de^Giejr so 
ENDORMIE   DEPUIS   TA JOlTtS,   UNB  „ 
FILLE   D'AVESNELLES   VIEÎST   DE  M0L*iK \ 

Une jeune habitante 'd'Awsneiles, JijBfetta 
Monnier, 17 ans, apprentie modiste; dont la 
« Réveil » a relaté le sommefl léthargique, dans 
lequel elle était plongée depuis le ier janviei 
1931, est décédée vendredi à 9 heures du mAtiai 

ûi nroire a péri en mit 
SON CADAVRE A ETE REÎET£ 

SDR LA PLAGE DE GRAVEL1NE» 
On a trouvé sur te. plage à Gravellnes, le, «<•- 

davre du second capitaine du vapeur « Saiur- 
nus », John Larson, qui était disparu de so» 
bord depuis quelques jours. 

_       ; *»»    ..   . .       ■>• 

Ca mort atroce . 
des condamnés de l'Cuenza 
UNE  INTERVENTION  DE   LA   LIGUE 

DES  DROITS DE L'HOSLKB 
Le 27 juin 1920, 12.7 mîîîtairés condannwî* 

aux Travaux publics, quittaient la bourgade de 
Clairfontaine (Constantiiie), pour se readre i 
pied au camp d'Oueuza, distant de 3a ^kiîov 
mètres. 

A l'arrivée au camp, huit détenus manquaient 
à l'appel; le chef de détachement a déclaré' 
dans son rapport que ces huit malheureux'; 
étaient décédés en chemin d'une mort nst»- 
rette. Mais il y a de leur disparition une ver- 
sion   plus   tragique. v .    . 

Des témoins ont déclaré «jus leur signature 
(te document est à la Ligue des Droits -. da; 
l'Homme) que six détenus, épuisés de fatigue, 
incapables de continuer la route par leurs pro- 
pres forces, avaient, été abattus, SUT place, froi- 
dement, par le chef de détachement ou stir-spn; 
ordre. Les deux autres succombèrent à l'entrée 
du camp. 

Une   enquête s'impose, ta Ligue des   Dtelu 
de l'Homme demande au Ministre de   faire W 

la moi» atroee^as huit 
tm 
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